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des jours de repos supplémentaires appelés « jours 

RTT ». Depuis la loi du 31 mars 2005, cette possi-
bilité concerne également les salariés dont la durée 

du temps de travail ne peut être prédéterminée et 
qui disposent d’une autonomie dans l’organisation 

de leur emploi du temps : c’est l’argument massue 
utilisé par la direction de France télévisions pour 

tenter de l’imposer à de nombreux salariés non 
cadres ainsi qu’à tous les journalistes ! 

n°21 25 septembre 2015 

1

Depuis 2000 et la loi Aubry 2, un système de forfait 

annuel permettant de décompter la durée du travail 
en jours et non plus en heures peut être mis en 

place pour les cadres autonomes dans leur organi-
sation du temps de travail, par accord collectif de 

branche ou d’entreprise, combiné à une convention 
individuelle. Le nombre de jours annuellement tra-

vaillés ne peut dépasser 218, avec en contrepartie 

Le forfait-jours dans la loi 

�	  
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. Selon l’article L 3121-43 du Code du Travail, 

« forfait jours » suppose autonomie dans l'organi-
sation de son emploi du temps et absence 

d’horaires collectifs. 

L’usage prouve que les réserves de la CGT étaient 
fondées puisque, comme on s’y attendait, la direc-

tion impose le « forfait-jours » à un grand nombre 
de salariés, PTA et journalistes, « non éligibles » : 

CDD, salariés n’ayant aucune autonomie ou sou-
mis de fait à des horaires (travail posté, heures de 

prise de service ou de conférences etc.) 

1

Grande nouveauté du volet temps de travail de 
l’accord d’entreprise de mai 2013, le forfait-jours a 

été introduit à FTV officiellement pour TOUS les 
journalistes, malgré l’opposition de la CGT qui con-

tinue d’estimer qu’une majorité d’entre eux n’est 
absolument pas autonome dans l’organisation de 

son travail. 

Pour les PTA, l’accord d’entreprise stipule en an-
nexe II Üpage 274/275 que : « les salarié-e-s occu-

pant un emploi ou un poste relevant du groupe de 
classification 9 (cadre supérieur 1) ou supérieur 

sont éligibles au décompte annuel en jours travail-
lés ». 

Le temps de travail des « forfaits-jours » est de 197 

pour les journalistes, 204 jours pour les PTA.  

Le forfait-jours à FTV dans l’accord 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902482&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le forfait-jours à FTV dans les faits… 

nombre de jours travaillés faisant apparaître l’horaire 
de début de journée et de fin de journée (...) il indique 
les dépassements effectués qui donneront lieu à ré-
cupération (…) celles-ci seront validées par le res-
ponsable hiérarchique . ». OUI MAIS VOILA : rien 
dans l’accord n’est contraignant en matière de com-
pensation pour dépassement ! 

 Appliqué loyale-
ment, le « forfait-jours » est viable s’il s’applique aux 
salariés réellement autonomes et s’il ne revient pas à 
faire 50 heures par semaine, sans récupérations ni 
compensation. 

Particulièrement victimes des horaires à rallonge : les 
salariés soumis au rouleau compresseur de leur hié-
rarchie, mais aussi un grand nombre de cadres inter-
médiaires qui n’osent ou ne peuvent faire valoir leurs 
droits sans risques. 

Pour l’instant, les conventions individuelles de forfait-
jours  étant conclues  pour 2 ans, les managers es-
saient d’éviter les dérives afin qu’une majorité de 
journalistes  rempile ! Quant à ceux qui ignorent déli-
bérément les textes, ils auront à en répondre devant 
tout type d'instance ! Car comme le rappelle  la CGT 
dans son dossier sur le forfait-jours (ÜÜvoir le  site de 
l’UGICT, ingénieurs, cadres et techniciens CGT) : « 

 ». 

Si la notion d’horaires disparaît,  celle de durée du 
travail demeure : Il est spécifié dans l’accord  que « 
France Télévisions s’engage à garantir le maintien 
des amplitudes journalières de travail et le temps de 
travail effectif afférent constatés à la date de conclu-
sion du présent accord… » et que « …la durée maxi-
male hebdomadaire de travail ne peut dépasser 48 
heures ou 44 heures en moyenne sur une période de 
12 semaines consécutives ». 

Si dans certaines rédactions nationales et ultrama-
rines on pratiquait sauvagement le forfait-jours sans 
les compensations, à France 3 les journalistes ne bé-
néficiaient pas d’heures supplémentaires mais de ré-
cupérations pour les dépassements au-delà de 40 h 
par semaine.  

Depuis le 1er  janvier 2014, fini les  «  récups » et pas 
«  d’heures sup », le changement a été rude pour cer-
tains  journalistes de France 3 malgré la hausse de 
3% du salaire ! Si dans certaines rédactions on s’en 
tient à la loi, ailleurs on « charge la mule » en terme 
d’heures de travail voire d’amplitudes horaires. Quand 
ce ne sont pas des notes de service qui exigent de 
manière comminatoire   une présence des journalistes 
en rédaction… alors  même que les missions qui leur 
ont été assignées sont terminées et validées !  

L’auto-déclaratif  prévu par l’accord (ÜÜpage 191) per-
met en théorie d’assurer le suivi de l’amplitude de tra-
vail «  la durée maximale hebdomadaire ne peut dé-
passer 48 heures ou 44 heures en moyenne sur une 
période de 12 semaines consécutives » ; « chaque 
semaine le journaliste valide un auto-déclaratif du 

	  

La CGT conseille aux salariés de bien remplir leur re-
levé hebdomadaire d'activité – la CGT n’est pas favo-
rable à l’utilisation de MonKiosque quand elle se fait 
au détriment du travail des administratifs – et d’en 
garder une copie. En cas de litige, de sanction ou 
d’accident, ces relevés pourront se montrer utiles.   

Réversibilité 
Si le forfait-jours nécessite obligatoirement la signa-
ture d’un avenant au contrat de travail, tout salarié 
peut  y renoncer au bout de 2 ans  mais attention au 
délai de prévenance  indiqué dans l’accord : « s’il en 
fait la demande par lettre recommandée au moins 

deux mois avant la date anniversaire de son ave-
nant ». 

Recours judiciaires 
L’autre possibilité est de faire un recours devant les 
prud’hommes, s’il s’avère que l’employeur n’a pas 
respecté le cadre légal,  pour demander la nullité de 
la convention de forfait avec rappel  des heures sup-
plémentaires.   

La CGT a chargé ses avocats de déposer un recours 
judiciaire contre les abus de forfait-jours et le non res-
pect de la loi à FTV. 

Que faire ? 

http://www.ugict.cgt.fr/publications/cadres-infos/forfait-jours-enfin-des-elements-de-bilan
http://www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/accords/AccFTV130528a.pdf#page=191
http://www.ugict.cgt.fr/publications/cadres-infos/forfait-jours-enfin-des-elements-de-bilan
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Bon à savoir

	  

Prochain focus : 
Les congés supplémentaires 

snrt-cgt-ftv.org/index.php/lettres-hebdomadaires 

Lettres hebdomadaires 

R200 – 7, espl. Henri de France 
75015 Paris – 01.56.22.88.32 

	  

Récemment la cour de Cassation a  renforcé le 
contrôle de la validité des forfaits-jours et a annulé 

des conventions de forfaits-jours dans  8 secteurs 
d’activité au nom du droit des salariés à la santé et 

au repos, estimés «  exigences constitutionnelles ». 

Depuis  un arrêt rendu le 29 juin 2011, voici ce que 

vérifie minutieusement la cour de Cassation : 

ðð l’employeur doit s’assurer du respect de 
l’accord collectif et des garanties prévues par la 
loi. Le repos quotidien et hebdomadaire doit 
être effectif ; l’entretien annuel doit effective-
ment avoir lieu, porter sur des points précis 
(exemple : organisation, charge de travail et 

amplitude des journées d’activité) et, si néces-
saire, donner lieu à des décisions si un dys-
fonctionnement est constaté ; un décompte 
précis des journées ou demi-journées travail-
lées ainsi que des jours de repos (congés 
payés, congés conventionnels, etc.) doit être 
établi par l’employeur, de même qu’un contrôle 
effectif de la charge de travail du salarié, etc. 

Le forfait-jours sous la surveillance  
de la Cour de Cassation 

L’accord prévoit (ÜÜpage 192) que le 
journaliste peut demander un entretien 
à sa hiérarchie pour examiner sa 
charge de travail et l'amplitude de ses 
journées ; un entretien qui ne peut pas 
être refusé mais qui n'a rien de con-
traignant ! 

Pour le forfait-jours, on ne parle pas de 
temps partiel mais de temps réduit ; l'ac-
cord prévoit ÜÜpage 189 : 
"Les journalistes en décompte annuel en 
jours travaillés peuvent également bénéfi-
cier d'un décompte annuel en jours travail-
lés réduit".  

Quand ils ne sont pas travaillés, les 11 jours 
fériés se posent au fur et à mesure où ils arri-
vent dans le calendrier (on ne peut pas les for-
faitiser et les prendre d'un coup comme les 
anciens congés divers des journalistes de 
France 3). Quand un jour férié est travaillé il 
est récupéré (1 jour) et le 1° mai est non seu-
lement récupéré mais payé 150% de plus. 

http://www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/accords/AccFTV130528a.pdf#page=189
http://www.snrt-cgt-ftv.org/images/stories/textes/accords/AccFTV130528a.pdf#page=192


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




